
Recensement de la population du 18 janvier au 24 février

Les agents habilités par la mairie se déplacent à domicile

La mairie et l’INSEE organisent comme chaque année le recensement de la population. Pour cela, un échantillon de 8 % de 
logements est tiré au sort. Participer au recensement est obligatoire de par la loi car il permet de déterminer la population 
officielle de chaque commune. En pratique, un agent recenseur se présentera au domicile des familles dont le logement a 
été sélectionné entre le 18 janvier et le 24 février 2024.
Muni de sa carte officielle tricolore comportant sa photogra-
phie et la signature du maire, il remettra une notice sur laquelle 
figurent les identifiants pour se faire recenser. La démarche 
s’effectue en ligne sur : www.le-recensement-et-moi.fr 
Dans le cas où une famille ne pourrait répondre par Internet, 
l’agent recenseur remettra des questionnaires papier, qu’il vien-
dra ensuite récupérer. Veillez à les remplir lisiblement.
L’agent recenseur se tient à la disposition de tous ceux qui sou-
haitent être accompagnés dans cette démarche.
Si vous êtes recensé et souhaitez obtenir des renseignements 
complémentaires, contactez la mairie au 05 55 45 65 95.
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Le recensement, c’est sûr : toutes les 
informations personnelles sont protégées. 
Seul l’Insee est habilité  
à exploiter les questionnaires.

Explications sur limoges.fr  
en flashant ce code


